
Lettre d’engagement - Formation 
Hors les murs ! Se produire et se diffuser dans des lieux atypiques (titre de travail) 

 
Formatrice : Marie Bernier, mariebernier0000@gmail.com, 514 834-7389  

 
Conseil régionaux participants (CRC) 
● Centre -du-Québec 
● Gaspésie 
● Lanaudière 
● Laval 
● Québec -Chaudières-Appalaches 
 
Par la présente, Culture Lanaudière s’engage à retenir les services de Marie Bernier pour 
développer et diffuser une formation intitulée Hors les murs ! Se produire et se diffuser dans 
des lieux atypiques (titre de travail). 

 
Format de la formation 
● Durée : 10 heures soit 5 périodes x 2 heures réparties sur 2 semaines 
● Période : entre avril 2021 et décembre 2022 
● Initialement prévue pour être offerte en ligne via Zoom, la formation pourra être diffusée en 

présentiel si le CRC le souhaite et que les conditions sanitaires le permettent. Dans ce 
dernier cas, la répartition des heures de formation, des frais de transport, per diem et 
hébergement seront à discuter entre le CRC et la formatrice. 

 
Rémunération 
● La conception de cette formation demande que la formatrice engage 40 heures de travail de 

recherche et rédaction, dont les honoraires sont évalués à 3 200$ avant taxes. Aussi, la 
formation étant une demande des CRC participant, chacun des cinq conseils absorbe une 
part égale de ces frais, soit 735,84$ (8h x 80$ = 640 $ + taxes). Chaque CRC versera des 
honoraires de diffusion soit 1793,61 $ (10h x 156$ = 1560$ + taxes) plus une part des 
honoraires de conception 735,84$ (8h x 80$ = 640 $ + taxes), le tout payable par chaque 
CRC le dernier jour de la formation selon le calendrier de formation convenu entre la 
formatrice et chaque CRC. 

● Si un ou plusieurs CRC se retirent de cette commande de formation, les frais de recherche et 
rédaction devront être partagés parmi les autres CRC participants.  

 
Obligation du CRC 
● Puisque la thématique de la formation suppose l’intervention d’autorités municipales ou 

provinciales, le conseil fera différentes recherches afin de trouver un ou des employé-e-s 
municipaux ou provinciaux de sa région administrative et qui sont susceptibles d’intervenir 
dans le processus d’autorisation d’un projet artistique diffusé dans des contextes atypiques. 
Cet employé invité à titre d’expert à la formation ne sera pas rémunéré. Sa participation 
pendant la formation prend la forme d'une entrevue suivie d’une période de questions 
d’une durée d’environ 40 minutes. Les questions d’entrevues seront disponibles dès février 
2021. Une pré-entrevue avec l’expert-invité sera réalisée quelques semaines avant la 
formation. 

● La promotion et la gestion des inscriptions sont de la responsabilité du CRC. 
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Obligations de la formatrice 
● Marie Bernier développera la formation et livrera le plan de cours et le descripteur de la 

formation le 2 février 2021. Par la suite, elle fournira la version finale du cahier de formation 
au plus tard à la première semaine d’avril. Ce document sera un outil numérique de type 
PDF dynamique.  

 
Annulation-résiliation 
● En cas d’annulation de la formation, le CRC et la formatrice conviendront d’une nouvelle 

date pour tenir la formation au cours de l’année culturelle 2021-2022 ou de l’automne 2022. 
S’il advenait que la formation n’ait pas lieu, le CRC paiera à la formatrice, le cachet 
correspondant aux heures de conception soit 735,84$ (8h x 80$ = 640 $ + taxes). 

 
Droits d’auteur 

● La formatrice demeure la titulaire exclusive des droits d’auteur liés à cette formation. 
Néanmoins, elle autorise le CRC et ses mandataires à reproduire et remettre aux 
participants le syllabus, le plan de cours et tout autre document nécessaire à la bonne 
tenue de cette formation. Le CRC pourra conserver ces documents à fin d’archivage et de 
documentation. Le Conseil s’engage à communiquer avec la formatrice pour tout autre 
usage de ces documents.  

 

 

Signé le 6 janvier 2021, Joliette 

 

 

___________________________________ 
Andrée St-Georges, directrice générale) 
Culture Lanaudière 
(450) 753-7444 

 

 

 

 

 

 


